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La liste est construite comme suit :
· La première colonne fait référence aux clauses de la norme ISO/IEC 17021-1 : 2015 ;
· La deuxième colonne décrit les exigences de la norme ISO/IEC 17021-1 :2015 ;
· La troisième colonne fait référence aux clauses de la norme ISO 22003-1 :2022 ;
· La quatrième colonne décrit les exigences de la norme ISO 22003-1 ;
· La cinquième colonne permet d’évaluer les dispositions prises par l’organisme de certification pour répondre aux exigences ;
· La sixième colonne permet de définir les actions mises en œuvre ou prévues pour se conformer aux exigences du chapitre ;
· La septième colonne permet d’évaluer les délais de mises en œuvre pour chaque action ;
· La dernière colonne est utilisée pour enregistrer des remarques et/ou commentaires.
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	L’exigence du chapitre 7.1.3 de L’ISO/IEC 17021-1:2015 doit être respectée.
L’organisme de certification doit en particulier évaluer les connaissances de l’individu en matière de sécurité des denrées alimentaires, y compris ses connaissances des programmes prérequis (PRP) spécifiques, des dangers liés à la sécurité des denrées alimentaires et des mesures de maîtrise concernant les catégories qui entrent dans le périmètre d’action du personnel de l’organisme de certification. Ils doivent être identifiés pour les catégories relevant des exigences de 7.1.2.
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	L'exigence du chapitre 7.2 de l'ISO/IEC 17021-1 doit être respectée.
	
	 
	 
	

	7.3
	Intervention d’auditeurs et d’experts techniques externes individuels
	7.3
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	8.3
	Un organisme de certification ne doit pas autoriser l’utilisation de la marque de certification du SMSDA sur le produit ou l’emballage du produit. Dans le contexte du présent document, l’emballage du produit auquel il est fait référence dans l’ISO/IEC 17021-1:2015, 8.3, doit couvrir tous les emballages du produit, aussi bien l’emballage primaire (qui contient le produit) que tout emballage extérieur ou secondaire.
	
	 
	 
	

	8.4
	Confidentialité
	8.4
	Un organisme de certification ne doit pas autoriser l’utilisation d’une mention sur l’emballage du produit indiquant que le client dispose d’un SMSDA certifié. Cela concerne tous les emballages du produit, tant l’emballage primaire (qui contient le produit) que tout emballage extérieur ou secondaire.
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	9.1
	Activités préalables à la certification
	
	 
	 
	

	9.1.1
	Demande de certification 
	9.1.1
	L’ISO/IEC 17021-1:2015, 9.1.1, doit être respectée.
L’organisme de certification doit exiger de l’organisation candidate qu’elle fournisse des informations utiles relatives aux produits et aux procédés, pour la détermination de la durée de l’audit, conformément aux Annexes A et B.
	
	 
	 
	

	9.1.2
	 Revue de la demande
	9.1.2
	 Revue de la demande
	
	 
	 
	

	9.1.2.2
	Suite à la revue de la demande, l’organisme de certification doit soit accepter, soit refuser la demande de certification. Lorsque l’organisme de certification refuse une demande de certification suite à la revue de la demande, il doit documenter les raisons de son refus et les indiquer clairement au client.
	9.1.2.2
	L’organisme de certification doit utiliser l’Annexe A pour définir le domaine d’application pertinent pour l’organisation émettant une demande de certification. L’énoncé du domaine d’application doit :
-Identifier la ou les catégories ou sous-catégories dans le périmètre de certification, pour chaque site ;
-Décrire brièvement les principaux types d’activités/processus pour les produits et/ou services qui sont audités par l’organisme de certification.
	
	 
	 
	

	9.1.2.3
	Sur la base de cette revue, l’organisme de certification doit déterminer les compétences nécessaires pour l’équipe d’audit à missionner et pour la décision de certification.
	9.1.2.3
	Le périmètre défini de la certification ne doit pas :
-être trompeur ;
-Exclure d’activités, de procédés, de produits ou de services du périmètre de la certification lorsque ces derniers peuvent influer sur la sécurité sanitaire des produits finis telle que définie par la responsabilité juridique des activités des organismes ;
-Inclure de mentions, marques ou allégations promotionnelles.
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	9.1.3
	 Programme d’audit
	
	 
	 
	

	9.1.3.1 
	Un programme d’audit d’un cycle complet de certification doit être élaboré pour identifier clairement la (les) activité(s) d’audit requise(s) pour démontrer que le système de management du client répond aux exigences de la certification suivant la (les) norme(s) ou autres documents normatifs choisis.
Le programme d’audit pour le cycle de certification doit couvrir l’ensemble des exigences relatives au système de management.
	9.1.3.1 
	 L’ISO/IEC 17021-1:2015, 9.1.3, doit être respectée.
	
	 
	 
	

	9.1.3.2
	Le programme d’audit pour la certification initiale doit comprendre un audit initial en deux étapes, des audits de surveillance durant la première et la deuxième année après la décision de certification et un audit de renouvellement de certification durant la troisième année avant l’expiration de la certification. Le premier cycle de certification de trois ans commence avec la décision de certification. Les cycles suivants commencent avec la décision de renouvellement de la certification (voir 9.6.3.2.3). La détermination du programme d’audit et tout ajustement ultérieur doivent tenir compte de la taille du client, du périmètre et de la complexité du système de management du client, des produits et des processus ainsi que du niveau démontré d’efficacité du système de management et des résultats d’audits précédents.
	9.1.3.2
	En outre, l’organisme de certification doit disposer d’un processus pour choisir la date et la saison de l’audit pour que l’équipe d’audit ait l’occasion d’auditer l’organisation en fonctionnement sur un nombre représentatif de lignes de produits et/ou de services couverts par le périmètre de la certification.
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	Détermination du temps d'audit
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	Détermination du temps d'audit
	
	 
	 
	

	9.1.4.1
	L’organisme de certification doit disposer de procédures documentées pour la détermination du temps d’audit. Pour chaque client, l’organisme de certification doit déterminer le temps nécessaire à la planification et à la réalisation d’un audit complet et efficace du système de management du client.
	9.1.4.1
	L’ISO/IEC 17021-1 : 2015, 9.1.4, doit être respectée.
	
	 
	 
	

	9.1.4.2
	 Lorsqu’il détermine le temps d’audit, il convient que l’organisme de certification tienne compte, entre autres, des aspects suivants : 
	9.1.4.2
	L’organisme de certification doit disposer de procédures documentées pour la détermination du temps d’audit et pour chaque client, l’organisme de certification doit déterminer le temps nécessaire à la planification et à la réalisation d’un audit complet et efficace du SMSDA du client. Afin de déterminer la durée de l’audit, l’organisme de certification doit utiliser la méthodologie décrite à l’Annexe B. Le temps imparti déterminé par l’organisme de certification ainsi que les justifications correspondantes doivent être enregistrés, y compris la justification de toute réduction ou de tout allongement.
	
	 
	 
	

	
	a) les exigences de la norme de système de management applicable ;
	
	
	
	
	
	

	
	b) la taille et la complexité du client et de son système de management ;
	
	
	
	
	
	

	
	c) le cadre technologique et réglementaire ;
	
	
	
	
	
	

	
	d) toute externalisation d’activités comprises dans le domaine d’application du système de management ;
	
	
	
	
	
	

	
	e) les résultats d’audits antérieurs ;
	
	
	
	
	
	

	
	f) la taille et le nombre de sites, leur emplacement géographique et toutes spécificités multisites ;
	
	
	
	
	
	

	
	g) les risques associés aux produits, aux processus ou aux activités de l’organisme ;
	
	
	
	
	
	

	
	h) si les audits sont combinés, conjoints ou intégrés.
Quand des critères de compétences supplémentaires ont été déterminés pour un programme de certification spécifique, par exemple l’ISO/TS 22003 ou l’ISO/IEC 27006, ces critères doivent être appliqués.
	
	
	
	
	
	

	9.1.4.3
	La durée de l’audit du système de management et sa justification doivent être enregistrées
	9.1.4.3
	 Afin de déterminer le temps d’audit nécessaire et de le documenter, l’organisme de certification doit déterminer:
a) le temps de préparation de l’audit;
b) la durée minimale de l’audit pour chaque site, qu’il s’agisse d’un audit sur site ou d’un audit à
distance, tel que spécifié dans les paragraphes B.1, B.2 et B.3, ainsi que dans le Tableau B.1;
c) le temps nécessaire à l’établissement des rapports et, le cas échéant, à la conduite des activités post audit;
d) une augmentation du temps d’audit peut être requise lorsque des réunions supplémentaires sont
nécessaires, par exemple des réunions de revue, de coordination, d’information de l’équipe d’audit;
e) dans les cas applicables et convenus, le temps nécessaire pour assurer un audit à distance efficace ou l’utilisation des technologies de l’information et de la communication (TIC).
	
	 
	 
	

	9.1.5
	 Échantillonnage multisite lorsqu’il est nécessaire de procéder à un échantillonnage multisite pour auditer le système de management d’un client couvrant la même activité en plusieurs emplacements géographiques, l’organisme de certification doit élaborer un programme d’échantillonnage afin de garantir une évaluation correcte du système de management. Les fondements du plan d’échantillonnage doivent être documentés pour
chaque client. Pour certains programmes de certification spécifiques, l’échantillonnage n’est pas autorisé,
et quand des critères spécifiques ont été déterminés pour un programme de certification donné, par
exemple dans l’ISO/TS 22003, ces critères doivent s’appliquer.
	9.1.5.1
	L’ISO/IEC 17021-1 : 2015, 9.1.5, doit être respectée.
	
	 
	 
	

	
	
	9.1.5.2
	Une organisation multisite est une organisation comportant une fonction centralisée identifiée au niveau de laquelle certaines activités de SMSDA sont planifiées, maîtrisées ou gérées, ainsi qu’un réseau de sites au niveau desquels ces activités sont entièrement ou partiellement réalisées. Des exemples d’organisations multisites possibles sont:
— les organisations opérant avec des franchises;
— les groupements de producteurs (pour les catégories A et B);
— une entreprise manufacturière disposant d’un ou de plusieurs sites de production et d’un réseau de bureaux de vente;
— les organisations de services disposant de plusieurs sites offrant un service analogue;
	
	 
	 
	

	
	
	9.1.5.3
	L’organisme de certification doit démontrer que l’échantillonnage des sites ne nuit pas à l’efficacité de l’audit. Lorsqu’un échantillonnage multisite est entrepris, l’organisme de certification doit en justifier et documenter les raisons sur la base des conditions suivantes:
a) les sites opèrent sous un seul SMSDA contrôlé et administré de façon centralisée;
b) les sites faisant l’objet d’un échantillonnage se ressemblent (sous-catégorie de la chaîne alimentaire, emplacement géographique, processus et technologies, taille et complexité, exigences légales et réglementaires, exigences des clients, dangers liés à la sécurité des denrées alimentaires et mesures de maîtrise);
c) la fonction centralisée fait partie de l’organisation, elle est clairement identifiée et n’est pas sous-traitée à une organisation externe;
d) tous les sites ont un lien juridique ou contractuel avec la fonction centralisée;
e) la fonction centralisée dispose, au sein de l’organisation, de l’autorité pour définir, établir et tenir à jour le SMSDA;
f) tous les sites sont soumis au programme d’audit interne de l’organisation et ont fait l’objet d’un audit;
g) les constats d’audit sur un site sont considérés comme indicatifs de l’ensemble du SMSDA et des actions correctives sont mises en œuvre en conséquence;
h) la fonction centralisée est chargée de veiller à ce que les résultats de l’évaluation des performances et les plaintes des clients provenant de tous les sites soient collectés et analysés;
i) le SMSDA de l’organisation fait l’objet d’une revue de direction centralisée;
j) la fonction centralisée a le pouvoir d’initier l’amélioration continue du SMSDA.
	
	 
	 
	

	
	
	9.1.5.4
	L’utilisation de l’échantillonnage multisite est autorisée pour les catégories A et B. L’échantillonnage peut être appliqué à des organisations multisites, la taille minimale de l’échantillon étant la racine carrée du nombre total des sites : √(x), arrondi au nombre entier supérieur. L’échantillon issu de ce calcul doit être prélevé par catégorie de risque en fonction de la complexité de la production des sites (par exemple, production végétale en plein champ, production de plantes vivaces, production en intérieur ou production animale en plein champ, production animale en intérieur).
L’utilisation d’un échantillonnage multisite est autorisée pour les catégories F, G et uniquement pour les installations aux possibilités de préparation ou de cuisson limitées, telles que le réchauffage ou la friture (par exemple restauration événementielle, cafés, bars) de la catégorie E (voir le Tableau A.1). Pour les organisations comportant 20 sites ou moins, tous les sites doivent être audités. Dans le cas d’organisations de plus de 20 sites, le nombre minimal de sites à échantillonner doit être de 20 plus la racine carrée du nombre total des autres sites : y = 20 + √(x – 20), arrondi au nombre entier supérieur. Ce principe s’applique aux audits de certification initiale, de surveillance et de renouvellement de certification.
L’utilisation d’un échantillonnage multisite n’est pas autorisée pour les autres catégories identifiées à l’Annexe A.
	
	
	
	

	
	
	9.1.5.5
	 En cas d’échantillonnage multisite autorisé, l’organisme de certification doit s’assurer (par exemple, par l’intermédiaire de dispositions contractuelles) que l’organisation a réalisé un audit interne sur chaque site au cours de l’année précédant la certification et, le cas échéant, des preuves de l’efficacité des actions correctives doivent être disponibles. Après la certification, l’audit interne annuel doit couvrir tous les sites de l’organisation inclus dans le périmètre de la certification de l’organisation multisite et l’efficacité continue des actions correctives doit être démontrée.
	
	 
	 
	

	
	
	9.1.5.6
	Lorsque l’échantillonnage multisite est autorisé, l’organisme de certification doit définir et utiliser un programme d’échantillonnage afin de garantir un audit efficace du SMSDA dans lequel les conditions suivantes s’appliquent.
a) Un audit de la fonction centralisée concernant le SMSDA doit être réalisé au moins une fois par an par l’organisme de certification avant les audits des sites échantillonnés.
b) Des audits doivent être réalisés au moins une fois par an par l’organisme de certification sur le nombre de sites échantillonnés requis.
c) Les constats d’audit issus des sites échantillonnés doivent être évalués pour déterminer s’ils indiquent une défaillance globale du SMSDA et s’ils peuvent donc être applicables à certains ou à tous les autres sites.
d) Lorsque les constats d’audit issus des sites échantillonnés sont considérés comme étant indicatifs de l’ensemble du SMSDA, des actions correctives doivent être mises en œuvre en conséquence.
e) Pour les organisations comportant 20 sites ou moins, tous les sites doivent être audités.
L’organisme de certification doit augmenter la taille de l’échantillon ou mettre fin à l’échantillonnage des sites lorsque le SMSDA soumis à la certification n’indique pas sa capacité à atteindre les résultats escomptés.
	
	 
	 
	

	
	
	9.1.5.7
	L’échantillon doit être en partie sélectif et en partie aléatoire, et doit permettre de sélectionner un éventail représentatif des différents sites, en garantissant que tous les processus couverts par le périmètre de la certification seront audités.
Au moins 25 % de l’échantillon doit être sélectionné de manière aléatoire. Le reste doit être sélectionné de manière que les différences entre les sites choisis sur la période de validité de la certification soient aussi grandes que possible.
La sélection des sites doit tenir compte, entre autres, des aspects suivants:
a) les résultats des audits internes, des revues de direction ou des audits précédents;
b) les enregistrements de plaintes, de retraits de produits et d’autres aspects pertinents des actions correctives;
c) les variations dans les caractéristiques des sites;
d) les autres changements pertinents depuis le dernier audit.
	
	 
	 
	

	
	
	9.1.5.8
	Si un site présente une non-conformité majeure et qu’aucune action corrective satisfaisante n’a pas été mise en oeuvre dans le délai convenu, la certification ne doit pas être accordée ou maintenue pour l’ensemble de l’organisation multisite en attendant une action corrective satisfaisante.
	
	 
	 
	

	
	
	9.1.5.9
	L’organisme de certification doit identifier et inclure dans le périmètre de certification les processus du SMSDA mis en oeuvre sur chaque site échantillonné.
	
	 
	 
	

	9.1.6
	 Normes de systèmes de management multiples.
	9.1.6
	L’ISO/IEC 17021-1:2015, 9.1.6, doit être respectée.
	
	 
	 
	

	9.2
	Planification des audits
	9.2
	L’ISO/IEC 17021-1:2015, 9.2, doit être respectée.
	
	 
	 
	

	9.3
	Certification initiale
	9.3
	L’ISO/IEC 17021-1:2015, 9.3, doit être respectée.
	
	 
	 
	

	9.3.1
	Audit de certification initiale
	9.3.1
	L’ISO/IEC 17021-1:2015, 9.3, doit être respectée.
	
	 
	 
	

	 
	 
	9.3.2
	L’étape 1 a pour objectif de préparer la planification de l’étape 2 de l’audit initial en appréhendant le SMSDA de l’organisation et son degré de préparation pour l’étape 2, en passant en revue dans quelle mesure:
a) l’organisation a identifié les PRP qui sont appropriés à l’entreprise (par exemple les exigences réglementaires, législatives, relatives aux clients et à la certification);
b) le SMSDA inclut des processus et des méthodes adéquats pour l’identification et l’évaluation des dangers liés à la sécurité des denrées alimentaires spécifiques de l’organisation, ainsi que pour la sélection et la catégorisation ultérieures des mesures de maîtrise et de leurs combinaisons;
c) le SMSDA comprend des processus et des méthodes adéquats pour l’identification et la mise en œuvre de la législation pertinente relative à la sécurité des denrées alimentaires;
d) le SMSDA est conçu pour accomplir la politique de sécurité sanitaire de l’organisation;
e) le programme de mise en œuvre du SMSDA justifie le passage à l’étape 2;
f) la validation des mesures de maîtrise, la vérification des activités et les programmes d’amélioration sont conformes aux exigences de la norme relative au SMSDA;
g) les documents et les dispositions du SMSDA sont en place afin de communiquer en interne et avec des fournisseurs, des clients et des parties intéressées pertinents;
h) il existe une documentation supplémentaire qu’il est nécessaire de revoir et/ou des informations qu’il est nécessaire d’acquérir au préalable.
	
	 
	 
	

	
	
	9.3.3
	Lorsqu’une organisation a mis en oeuvre des éléments d’un SMSDA développés en externe, l’étape 1 doit passer en revue la documentation incluse dans le SMSDA afin de déterminer si la combinaison de mesures de maîtrise :
— convient à l’organisation ;
— a été élaborée conformément aux exigences de l’ISO 22000 ou à d’autres ensembles d’exigences spécifiées en matière de SMSDA ;
— est tenue à jour.
	
	 
	 
	

	
	 
	9.3.4
	Il doit être vérifié que les autorisations pertinentes sont disponibles lors de la collecte des informations concernant la conformité aux aspects réglementaires.
	
	 
	 
	

	
	 
	9.3.5
	Pour le SMSDA, l’étape 1 doit être menée dans les locaux du client afin d’atteindre les objectifs cités ci-dessus. En cas de circonstances ou d’événements exceptionnels qui doivent être entièrement justifiés, tout ou partie de l’étape 1 peut être réalisée en dehors du site ou à distance en faisant appel aux TIC. Les preuves démontrant que les objectifs de l’étape 1 sont entièrement atteints doivent être fournies.
	
	 
	 
	

	
	 
	9.3.6
	L’intervalle entre l’étape 1 et l’étape 2 ne doit pas dépasser six mois. L’étape 1 doit être répétée si un intervalle plus long est requis.
	
	 
	 
	

	 
	 
	9.3.7
	L’ISO/IEC 17021-1:2015, 9.3.1.3 et 9.3.1.4, doit être respectée.
	
	 
	 
	

	9.4
	 Réalisation des audits
	9.4
	L'ensemble des exigences du chapitre 9.4 de l'ISO/IEC 17021-1 doivent être respectées.
	
	 
	 
	

	9.5
	 Décision de certification
	9.5
	L'ensemble des exigences du chapitre 9.5 de l'ISO/IEC 17021-1 doivent être respectées.
	
	 
	 
	

	9.6
	 Maintien de la certification
	9.6
	L'ensemble des exigences du chapitre 9.6 de l'ISO/IEC 17021-1 doivent être respectées.
	
	 
	 
	

	9.7
	Appels
	9.7
	L'ensemble des exigences du chapitre 9.6 de l'ISO/IEC 17021-1 doivent être respectées.
	
	 
	 
	

	9.8
	Plaintes
	9.8
	L'ensemble des exigences du chapitre 9.8 de l'ISO/IEC 17021-1 doivent être respectées.
	
	 
	 
	

	9.9
	Enregistrements relatifs au client
	9.9
	L'ensemble des exigences du chapitre 9.9 de l'ISO/IEC 17021-1 doivent être respectées.
	
	 
	 
	

	10
	Exigences relatives au système de management des organismes de certification
	 
	L’ISO/IEC 17021-1 :2015, Article 10, doit être respectée
	
	 
	 
	

	Annexe A (normative)
	Connaissances et savoir-faire exigés
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